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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 1er octobre 2024 Heure de départ 14 h 30 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert  
(Temp. : 22 °C) 

 

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Souple 

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

L’entraîneur, John Simms, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 pour 

une erreur d’écurie, qui avait entraîné le retrait du cheval, “Princess Bu Cherro”, 

de la Course 8, prévue pour aujourd’hui.  

Décision TB #2852765 

 

L’entraîneuse, Sharon Ceccato, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$ 300 pour une erreur d’écurie, qui a entraîné le retrait du cheval, “Executive 

Chairman”, de la Course 7, prévue pour aujourd’hui.  

Décision TB #2852736 

 

L’apprenti jockey, Matthew Dennis, a été autorisé à se retirer de sa monture 

aujourd’hui.  
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L’apprenti jockey, Austin Adams, a été autorisé à se retirer de la Course 8, prévue 

pour aujourd’hui. 

 

Examens de film : 

Aucun problème. 

 

Courses : 

Les vétérinaires officiels, les Dr Matt Nugent et Dr John Starmer, sont en poste 

aujourd’hui. 

 

59 inscriptions 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #2, “Core”, (L. Salles), arrivé en 2e position, eu des difficultés au 

départ. Rien à signaler pour le reste.  

Le #3, “Big Time Louie”, a souffert d’un épisode épistaxique et figure sur la liste 

des chevaux ayant saigné pour une durée de 14 jours. 

 

Course   3 – Le #5, “Miss Singh Angel”, arrivé en 4e position, (A. Vandermeersch), 

a légèrement trébuché au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Turf.  

Avis de faute déposé par le jockey du #4, “Kowboys Sequel”, (J. Crawford), 

arrivé en 7e position contre le #5, “Rescue That Girl”, (O. Moreno), arrivé en 1re 

position, à mi-virage.  

Après l’examen de l’apex et des angles des caméras de la tour du fond, on a 

établi qu’il y avait eu un resserrement à l’intérieur où le #4 est à l’intérieur du #5.  

Il semblerait qu’il y ait assez d'espace pour le #4.  

L’avis de faute a été rejeté.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/oK8hNQehKSk  

https://youtu.be/oK8hNQehKSk
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Course  7 – Examen de la course dans le dernier droit, le #2, “Two Year contract”, 

(E. Ramsammy), arrivé en 5e position, voit l’espace se réduire, car il n’était pas 

tout à fait là, alors que le #1, “Fascination Street”, (K. Johnson), arrivé en 3e 

position, sort d’un pas, et que le #3, “Union Colonel”, arrivé en 6e position, s’est 

peut-être légèrement déplacé à l’intérieur.  

Aucun placement n’est requis.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   8 – On a opéré un retrait tardif du #9, “Speedy Johnny”, et comme il n’y 

avait plus de cavalier à le monter, il a été remboursé de $ 1,550, mais il a 

conservé sa date de préférence.  

 

Enquête des commissaires au sujet du départ du #2, “Eye Got it Good”, arrivé 

en 7e position.  

Après l’examen de la photo de la tour du fond, on a établi que le #2, s’était cabré 

au moment où le juge de départ relâchait le peloton, qu’il n’y avait pas eu 

d’obstruction de la part du conducteur et qu’il est réputé avoir pris un bon départ. 

Rien à signaler pour le reste. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/3AQaTb2z1Yg  

 

 

Paris mutuels : $ 1,184,374 

 

 

Réclamations : 

Course 1 

Le #1, “Golden Wind”, pour $ 4,000, par les propriétaires Craig Spada et Rick 

Crispi, entraîneuse Lauren Spada.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Course 2 

Le #1, “Palace Prince”, pour $ 6,250, par Alysha Robillard, entraîneuse Julie 

Mathes.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

 

 

https://youtu.be/3AQaTb2z1Yg
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Course 5 

Le #5, “Princess Aleska”, pour $ 5,000, par le propriétaire-entraîneur Thomas 

Steer. 

 Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Course 6 

Le #2, “Forest Flash”, pour $ 4,000, par le propriétaire-entraîneur Jeff Voyce.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 


